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Montréal, le 1er

______________________________________________________________________ 
 décembre 2014 

 
DEVANT LA COMMISSAIRE : Andrée St-Georges, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Ville de Montréal 
 

Employeur 
et 
 
Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP) 
 

Association accréditée 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 16 novembre 2011, le Gouvernement du Québec adopte le décret 
no

[2] Le 19 novembre 2014, la Commission reçoit un avis du Syndicat des 
fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP) (l’association accréditée) indiquant 
son intention de recourir à une grève de 24 heures débutant le mardi 2 décembre 2014, 
à 0 h 1. Le 21 novembre 2014, la Commission reçoit la liste de services essentiels que 
l’association accréditée entend maintenir durant la grève projetée. 

 1158-2011 assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services 
essentiels en période de grève. 

[3] Le 21 novembre 2014, la Commission transmet à la Ville de Montréal 
(l’employeur) un avis indiquant qu’en l’absence d’observation de sa part sur les 
services essentiels proposés par l’association accréditée au plus tard le mardi 
25 novembre 2014, à midi, une décision sera rendue sur la suffisance des services. 
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[4] Le 25 novembre, l’employeur écrit à la Commission qu’il est en désaccord avec 
l’association accréditée sur certains éléments de la liste déposée.  

[5] La Commission convoque les parties à une conciliation fixée au 
28 novembre 2014 et, le cas échéant, à une audience.   

[6] Dans les faits, à l’aide du service de conciliation de la Commission, les parties en 
arrivent finalement à une entente.                                                                   

DÉCISION 

[7] Il appartient à la Commission, selon l’article 111.0.19 du Code du travail, RLRQ, 
c. C-27, d’évaluer la suffisance des services essentiels proposés à la liste. 

[8] Après examen de l’entente convenue entre les parties, la Commission juge que 
les services essentiels convenus, pour une grève d’une durée de 24 heures, sont 
suffisants pour assurer la santé ou la sécurité de la population. 

[9] La Commission rappelle qu’il revient à l’association accréditée de s’assurer de 
fournir les salariés nécessaires et qualifiés pour rendre les services essentiels. 

[10] La Commission comprend que les termes « salariés qualifiés » ou « employés 
qualifiés » signifient qu’il s’agit des salariés de l’association accréditée qui effectuent 
normalement le travail requis par l’employeur. 

[11] La Commission interprète les expressions « au besoin », « sur appel » ou « à la 
demande » comme signifiant que, chaque fois que l’employeur réclame des services 
prévus à l’entente, l’association accréditée doit répondre promptement et sans délai à 
cette demande. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels, qui sont prévus à l’entente, sont 
suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population ne 
soit pas mise en danger; 

DECLARE que les services essentiels, à fournir pendant la grève débutant 
le 2 décembre 2014, à 0 h 1, et se terminant le 
2 décembre 2014, à 23 h 59, sont ceux énumérés dans leur 
intégralité à l’entente annexée à la présente décision comme si 
elle était ici récitée au long; 
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RAPPELLE que, dans le cas de difficultés de mise en application des 

services essentiels, l’association accréditée doit en discuter 
avec l’employeur pour tenter de trouver une solution. À défaut 
de solution, elle doit en faire part à la Commission dans les plus 
brefs délais. 

 

 

 

 __________________________________ 
Andrée St-Georges 

 
Me

Représentant de l’employeur 
 Patrice Crevier 

 
Me

Représentante de l’association accréditée 
 Marie-Hélène Bélanger 

 
/nl 
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A N N E X E 
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